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LA PRÉFÈTE DU PUY-DE-DÔME 
 
 
 
 

ARRÊTÉ TEMPORAIRE n° DDPP/STPRR/2019-29 
 

Avenant n°2  
à l’arrêté temporaire n° DDPP/STPRR/2019-21 du 05/07/2019 

(qui réglemente la circulation entre le 08 juillet 2019 et le 15 novembre 2019  
lors des travaux d’élargissement à 2x3 voies de l’A75, de l’A71 et de travaux 

sur l’A711) 
 
 
 

 
LA PRÉFÈTE DU PUY DE DÔME 

 
CHEVALIER DE L’ORDRE NATIONAL DU MÉRITE 

 

 

 
 
 

 

Vu le code de la route ; 
Vu le code de la voirie routière ; 
Vu le code général des Collectivités Territoriales ; 
Vu le décret n°74-929 du 6 novembre 1974 modifiant le décret n°73-1074 du 3 décembre 1973 
relatif à la limitation de vitesse sur les autoroutes ; 
Vu le décret n°2004-374 du 29 avril 2004 relatif aux pouvoirs des préfets, à l'organisation et à 
l'action des services de l'Etat dans les régions et départements ; 
Vu le décret n°86-475 du 14 mars 1986 relatif à l’exercice du pouvoir de Police en matière de 
circulation routière et modifiant certaines dispositions du Code de la Route ; 
Vu l’instruction ministérielle sur la signalisation routière (livre1, 8ème partie, signalisation 
temporaire) approuvé par l’arrêté interministériel du 6 novembre 1992 et le manuel du chef de 
chantier des routes à chaussées séparées publié par le SETRA ; 
Vu l’arrêté ministériel du 24 juillet 1967 modifié et complété, relatif à la signalisation des Routes et 
Autoroutes ; 
VU la note technique (NOR DEVT1606917N) du 14 avril 2016 relative à la coordination des 
chantiers et notamment son annexe 1 ; 
Vu l'arrêté 2014-D-008 portant autorisation de circuler pour les besoins de l'exploitation, l'exécution 
des chantiers de travaux d'entretien courant sur routes nationales à statut de voies express et 
autoroutes non concédées de la Direction Interdépartementale des Routes Massif Central dans le 
Puy-de-Dôme ;  
Vu l'arrête Permanent du 24 mai 2017 d'Exploitation Sous Chantier dans le Puy-de-Dôme pour les 
autoroutes A71, A710W et A75 (PR 0 à 10+475) ; 
Vu l’arrêté n°2018-01997 du 10 décembre 2018 portant délégation de signature à M. Gilles 
Brunati, Directeur Départemental Interministériel de la Direction Départementale de la Protection 
des Populations du Puy de Dôme ; 

63_DDPP_Direction Départementale de la Protection des Populations du Puy-de-Dôme - 63-2019-09-30-006 - ARRÊTÉ TEMPORAIRE n°
DDPP/STPRR/2019-29 33



 2 

Vu l’arrêté n°DDPP/DIR-2018-236 du 12 décembre 2018 portant délégation de signature de M. 
Gilles Brunati Directeur Départemental de la Protection des Populations, à certains de ses 
collaborateurs ; 
Vu l’arrêté temporaire n°DDPP/STPRR/2019-21 du 5 juillet 2019 d'Exploitation Sous Chantier dans 
le Puy-de-Dôme pour les autoroutes A71, A710W et A75 (PR 0 à 10+475) ; 
 
 
Vu le calendrier des jours hors chantier pour l’année 2019 ; 
Vu la demande d’APRR – Direction Régionale Paris – en date du 13 septembre 2019; 
Vu l’avis de la commune de Cournon d’Auvergne en date du 07/08/2019; 
Vu l’avis de la commune de Veyre Monton en date du 14/08/2019; 
Vu l’avis de la commune d’Aubière en date du 08/08/2019; 
Vu l’avis de la commune de Lempdes en date du 09/09/2019; 
Vu l’avis de la commune de La Roche Blanche en date du 24/08/2019; 
Vu l’avis de la commune du Crest en date du 12/08/2019; 
Vu l’avis de la commune de Pérignat lès Sarlièves en date du 02/09/2019; 
Vu l’avis de la commune de Tallende en date du 09/08/2019; 
Vu l’avis de la commune de Saint Amand Tallende en date du 07/08/2019; 
Vu l’avis de la commune du Cendre en date du 13/08/2019; 
Vu l’avis de la DIR Massif Central en date du 07/08/2019; 
Vu l’avis de Clermont Auvergne Métropole en date du 08/08/2019; 
Vu l’avis du Conseil Départemental du Puy-de-Dôme en date du 27/08/2019; 
 
 
 
 
 

ARRÊTE 
 
 
 

 

Dans le cadre des travaux d’élargissement de l’A75, entre les PR 0+000 
et 12+000, les dispositions des articles 1.2 et 1.13 de l’arrêté 
n°DDPP/STPRR/2019-21 sont abrogées et remplacées comme suit : 
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 4 

 
 

PARTIE 1 – Conditions générales de circulations  
et mesures d’exploitation DURABLES 
 

 
 
 

 

Article 1-2 – Sur A75 au niveau du diffuseur n°2 « Aubière » dans le sens 
Sud / Nord (sens 2) entre le lundi 07 octobre et le vendredi 15 novembre 
2019 

 
Sections concernées : 

 

 Bretelle d’entrée sur l’A75 en direction de Paris depuis le giratoire de Pérignat les Sarliève 
(Aubière/Pérignat – Paris) 

 Bretelle entre diffuseur 3 du Zénith et le giratoire de Pérignat les Sarliève et entre le 
diffuseur 2 de l’A75 en direction du giratoire de Pérignat les Sarliève (Montpellier – 
Aubière/Pérignat) 

 

Travaux : 
 

 Réalisation de travaux de génie civil sur l’ouvrage de passage inférieur PI 03+519 et 
travaux de voirie et d’équipements sur la voie inférieure 

 Réalisation de travaux de génie civil sur l’ouvrage de passage inférieur PI 03+736 et 
travaux de voirie et d’équipements 
 

 
Mesures d’exploitation : 

 

 Dans la bretelle allant du giratoire de Pérignat les Sarliève > A75 direction Clermont 
Ferrand Nord 
 
La circulation se fera sur une voie réduite selon les dispositions suivantes : 

 Voie de circulation : 3.20m 

 BDG et BDD : de 0.25m à 0.55m 

 Largeur circulable minimale : 4.00m 
 
Sur la zone de travaux et des accès aux chantiers, la vitesse sera réduite à 30 km/h 
conformément à la signalisation horizontale et la signalisation verticale mise en place. 
 
 

 Sens Sud vers Nord bretelle de sortie diffuseur 2 Montpellier – Aubière/Pérignat ou entre 
le diffuseur 3 zénith et le giratoire de Pérignat les Sarliève :  

 
La circulation se fera sur une voie réduite selon les dispositions suivantes : 

 Voie de circulation : 3.20m 

 BDG et BDD : de 0.25m à 0.55m 

 Largeur circulable minimale : 4.00m 
 
Sur la zone de travaux et des accès aux chantiers, la vitesse sera réduite à 50 km/h voire 
30 km/h conformément à la signalisation horizontale et la signalisation verticale mise en 
place. 
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Article 1-13 –Diffuseur n°1 « Pardieu », Diffuseur 2 « Aubière », Diffuseur 3 
« Zenith » et Diffuseur 4 « La Roche Blanche » de l’A75 du lundi 07 octobre 
au vendredi 15 novembre 2019 

 

 
Sections concernées et mesures d’exploitation : 
 
Les sections ci-dessous seront interdites à la circulation : 
 

A75 Sens NordSud (Sens 1) Sens SudNord (Sens 2) 

Diff 1 Pardieu La Pardieu→Montpellier Montpellier→La Pardieu 

RD765 
+Fermeture de la voie « tourne à 
gauche » sens Cournon vers A75-
Montpellier  

 
DEV 1-3 Maintien sur A75-A71 pour demi-

tour au diff 16 pour accès au diff 1 
par le sens A75-Montpellier 

Diff 3 Zénith  Cournon/Zénith→Paris 
   DEV 3-1 

Diff 4 La Roche Blanche 
Orcet/Le Cendre/Pérignat→ 

Montpellier 
Montpellier→ 

Orcet/Le Cendre//Pérignat 

 
A75-Paris pour retrouver A75-
Montpellier par un demi-tour au 
diffuseur n°3 

Maintien sur A75 pour demi-tour sur 
diffuseur n°3 puis A75-Montpellier et 
sortie au diffuseur n°4 

 
 
 

Travaux : 
 

 Travaux sur bretelles 
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PARTIE 3 – Conditions générales d’application du présent 
arrêté 
 

 
 

 
 

Article 3.6-Recours 
 
Le délai de recours auprès du Tribunal Administratif de Clermont-Ferrand, 6 cours Sablon CS 
90129 63 033 Clermont-Ferrand, est de 2 mois à compter de la date de signature du présent 
arrêté. 
Le tribunal administratif peut-être saisi par l'application informatique "Télérecours citoyens" 
accessible par le site Internet : www.telerecours.fr. 
 
 

Article 3.7-Publication 
 
Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs du Puy-de-Dôme. 
 
 

Article 3.8-Exécution 
 
Madame la Secrétaire Générale de la préfecture du Puy-de-Dôme, 
Monsieur le Directeur Départemental de la Protection des Populations du Puy de Dôme, 
Monsieur le Général, Commandant adjoint de la Région de Gendarmerie Auvergne-Rhône-Alpes, 
commandant le Groupement de Gendarmerie Départemental du Puy-de-Dôme, 
Monsieur le Commandant de l’Escadron Départemental de Sécurité Routière du Puy de Dôme, 
Monsieur le Directeur de la Direction Interdépartementale des Routes du Massif Central, 
Monsieur le Directeur Régional Paris de la société APRR, 
Monsieur le Directeur Départemental des Services d’Incendie et de Secours du Puy de Dôme, 
Monsieur le Chef du SAMU du Puy de Dôme sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de 
l’exécution du présent arrêté dont une copie sera adressée au Directeur du Service des 
Autoroutes à BRON (Rhône)  
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Annexe 2 – Description des déviations utilisées  
 

 
 
La majorité des déviations proposées dans le présent arrêté est une composition des 
déviations 10, 20, 30 et 51 utilisées dans la plupart des cas sur un tronçon seulement. 
 
Les déviations 10 et 20 correspondent à un même itinéraire, parcouru dans le sens nord-sud 
pour la déviation 10 et sud-nord pour la déviation 20, qui permet de dévier chaque diffuseur 
des autoroutes A71 et A75 entre le diffuseur n°14 de Gerzat (A71) et le diffuseur n°6 de 
Veyre-Monton (A75). 
La déviation 30 permet l’itinéraire supplémentaire pour les usagers sur ou pour l’A711 
(Lyon/Lempdes). Elle rejoint les déviations 10 et 20 au niveau du giratoire carrefour 
RD772/RD766 (avenue du Brézet). 
Les déviations 40 et 50 sont des itinéraires de plus grande maille et seront utilisées dans le 
cadre d’une gestion de trafic ponctuelle (accident notamment) dans les cas où une congestion 
durable apparaitrait sur le secteur autoroutier. 
 
Pour faciliter la lecture des différentes déviations proposées un formalisme a été créé pour 
l’écriture des déviations. 
 
Cas général (A71, et A75) : 

Chaque déviation sera décrite par les numéros des échangeurs de début et de fin des 
déviations, dans l’ordre, sans précision des déviations utilisées (10, 20, 30 ou 51) ni des 
autoroutes concernées (A71 ou A75) dès lors qu’il n’y aura pas d’ambiguïté. 
Ainsi, une déviation qui conduit l’usager entre les diffuseurs 1 et 4 dans le sens nord-sud, 
par l’itinéraire de la déviation 10 entre le diffuseur 1et le diffuseur 4, sera appelée « DEV 1-
4 ». 
Le même itinéraire dans l’autre sens, entre le 4 et le 1, par la déviation 20 entre 4 et 1, sera 
appelé « DEV 4-1 ». 
 
Une déviation des usagers dans le sens nord sud depuis le diffuseur n°3 jusqu’au diffuseur 
n°6 sera appelée « DEV 3-6 ». 
 
Pour éviter toute confusion, l’ensemble des dénominations est précisé plus bas. 
 
« Dev X-Y », sans autre précision, signifie que l’itinéraire de déviation est jalonné depuis le 
diffuseur X jusqu’au diffuseur Y, pour tous les usagers aux abords du diffuseur, quelle que 
soit leur provenance. 
Une sortie obligatoire sera précisée (« sortie obligatoire au diff X puis DEV X-Y ») 
 
Les directions autoroutières sont données en précisant l’autoroute et la grande direction. 
Par exemple, « A75-Paris » signifie que, au diffuseur concerné, l’usager doit prendre la 
bretelle d’entrée vers Paris de l’A75. 

 
Cas de l’A711 : 

Si la déviation concerne des usagers sur ou pour A711, on associera « A711 » au n° du 
diffuseur et le nom de l’autre autoroute à l’autre diffuseur. 
 
Par exemple, une déviation qui ferait sortir les usagers A711 pour A75-Montpellier au 
diffuseur 1.3 à Lempdes pour rejoindre la direction A75-Montpellier au diffuseur 3 (déviation 
30 entre diff1.3 et RD 772 puis déviation 10 jusqu’au diffuseur 3) sera dénommée « DEV 
A711-1.3/A75-3 »  
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Cas où il est nécessaire de séparer les usagers est ou ouest d’un diffuseur : 
Si la déviation concerne spécifiquement la partie Est ou la partie Ouest d’un diffuseur (par 
exemple, lorsque la voie reliant les 2 parties est fermée, complètement ou partiellement) la 
précision sera apportée dans le tableau en spécifiant de quel côté les usagers proviennent. 
 

Demi-tour (Demi-tour au diffuseur ou à un giratoire) :  
Expression utilisée lorsque la déviation fait sortir les usagers à un diffuseur pour reprendre 
l’autoroute dans l’autre sens, ou plus globalement lorsque les usagers sont envoyés dans 
le sens opposé d’où ils proviennent, via un giratoire par exemple. 
Par exemple : 
Si la bretelle Aubière-Paris est fermée au niveau du giratoire de Pérignat Diffuseur 2),  
« A75-Montpellier pour demi-tour au diffuseur 3 et A75-Paris » ou  
« A75-Montpellier pour retrouver A75-Paris après demi-tour au diffuseur 3» signifient que 
l’usager, depuis le diffuseur 2 où il se trouver, doit prendre la bretelle Aubière-Montpellier 
jusqu’au diffuseur 3, sortir à ce diffuseur et entrer sur l’A75 par la bretelle Cournon-Paris. 
 
 

Cas des déviations locales : 
Une partie des déviations sont considérées comme des déviations locales. Il s’agit 
d’itinéraires qui permettent de relier 2 points d’une route qui surplombe l’autoroute et qui est 
fermée totalement ou partiellement. 
Une grande partie de ces déviations locales ont déjà été précisées dans la partie 1 dans la 
mesure où elles concernent des fermetures prolongées. 
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Massif-Central

63-2019-09-30-005

Arrêté 2019-N-28

arrêté N° 2019-N-28 réglementant temporairement la circulation sur l'autoroute A75 dans le

département du Puy-de-dôme en raison des travaux de renouvellement de chaussée de l'A75, dans

le sens nord/sud du PR 20+350 au PR 24+200 durant la période du lundi 7 octobre au mardi 15

octobre 2019 inclus.
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Arrêté n°2019-83 - MODIFICATIF - Relatif à la composition de la commission départementale

d'aménagement commercial du Puy-de-Dôme (CDAC)
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AP Auto - Vols nocturnes par Drone - Lyon drone service

Vols nocturnes Drone - Dérogation

 Lyon drone service

du 11 au 16 octobre 2019

A75
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du 15 juin 2019

AP portant annulation de l'arrêté préfectoral SPA-2019-18 du 15 juin 2019 portant transfert à la

commune de CONDAT-EN-COMBRAILLE des biens de la section de "La Chassagne"
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AP portant transfert à la commune de

CHAPDES-BEAUFORT de l'ensemble des biens, droits et

obligations de la section de "Pommier"
AP portant transfert à la commune de CHAPDES-BEAUFORT de l'ensemble des biens, droits et

obligations de la section de "Pommier"

63_Pref_Préfecture du Puy-de-Dôme - 63-2019-09-17-004 - AP portant transfert à la commune de CHAPDES-BEAUFORT de l'ensemble des biens, droits et
obligations de la section de "Pommier" 63



63_Pref_Préfecture du Puy-de-Dôme - 63-2019-09-17-004 - AP portant transfert à la commune de CHAPDES-BEAUFORT de l'ensemble des biens, droits et
obligations de la section de "Pommier" 64



63_Pref_Préfecture du Puy-de-Dôme - 63-2019-09-17-004 - AP portant transfert à la commune de CHAPDES-BEAUFORT de l'ensemble des biens, droits et
obligations de la section de "Pommier" 65



63_Pref_Préfecture du Puy-de-Dôme

63-2019-09-30-003

AP-2019-09-30-9-AI-RMD

ARRÊTÉ n° 2019 – 82

Arrêté portant habilitation pour effectuer des analyses d’impact mentionnée au III de l’article L.

752-6 du code de commerce- SAS RMD située zone Albipôle – 4 avenue Albipôle, 81150

TERSSAC 
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Arrêté préfectoral du 24-09-2019 portant agrément centre

VHU à la société RIS REP AUTO - commune de Ris

Arrêté préfectoral du 24-09-2019 portant agrément centre VHU à la société RIS REP AUTO -

commune de Ris
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AVIS Conforme-CDAC 138-CENTRAKOR AUBIERE

Avis défavorable suite à la demande de permis de construire présentée par la société SCI

INVESTISSEMENTS, basée 37 avenue d’Aubière à COURNON d’AUVERGNE (63800),

enregistrée en mairie d’Aubière le 8 juillet 2019 sous le n° 063 014 19G0028, reçue par le

secrétariat de la Commission le 9 juillet 2019 et enregistré le 31 juillet 2019 pour la création d’un

magasin à l’enseigne "CENTRAKOR" d’une surface de vente de 2 543 m², intégrant un espace de

vente à l’enseigne "ZOÉ CONFETTI"  (par transfert d’un magasin situé 37 avenue d’Aubière à

Cournon d’Auvergne-63800- et réduction de la surface de vente de 900 m² à 400 m²) portant la

surface de vente totale de l’ensemble commercial à 4 045 m² - 72 avenue de Cournon sur la

commune d'Aubière (63170)
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63-2019-09-27-001

PROHUMA SERVICES arrêté d'agrément 63201927015
Agrément 6320190927015 PROHUMA SERVICES
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PROHUMA SERVICES RECEPISSE MODIF
Récépissé déclaration  modificatif PROHUMA SERVICES
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